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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■ E 5
10).![endif]>![if>

E. 2
Les recourantes ont sollicité préalablement leur audition.![endif]>![if>

E. 2.1
Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour
l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il y soit donné suite (ATF 132 II
485 consid. 3.2 ; 127 I 54 consid. 2b). Ce droit ne s'étend qu'aux éléments pertinents pour
l'issue du litige et n'empêche pas le juge de renoncer à l'administration de certaines preuves
et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, s'il acquiert la certitude que
celles-ci ne l'amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des
constatations ressortant du dossier (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2 ; 131 I 153 consid.
3).![endif]>![if> En outre, il n'implique pas le droit d'être entendu oralement, ni celui
d'obtenir l'audition de témoins (ATF 134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1).

E. 2.2
En l'espèce, les recourantes ont eu l’occasion de s’exprimer devant l’OCPM, le TAPI et la
chambre de céans, et de produire toute pièce utile. Elles n’exposent pas quels éléments
supplémentaires leur audition apporterait à l’instruction de la cause qu’elles n’auraient pas
pu développer par écrit, étant précisé que l’OCPM leur a donné de nombreuses occasions de
démontrer leur autonomie financière, mais qu’elles n’y ont que partiellement donné suite.
Elles n’ont par ailleurs pas de droit à être entendues oralement par la chambre de céans.
Celle-ci dispose ainsi d'un dossier complet lui permettant de trancher le litige en toute
connaissance de cause.![endif]>![if>

E. 3
Le litige porte sur le bien-fondé du refus de transmettre le dossier des recourantes au SEM
avec un préavis favorable et de leur renvoi de Suisse.![endif]>![if>

E. 3.1
Le 1 er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la loi sur les étrangers du 16
décembre 2005 (LEtr), devenue la LEI, et de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour
et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201).



Conformément à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées, comme en l'espèce, avant le 1
er janvier 2019, sont régies par l'ancien droit (arrêt du Tribunal fédéral 2C_404/2022 du 4
août 2022 consid. 6.1).![endif]>![if>

E. 3.2
L'art. 30 al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles que
prévues aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir compte des cas individuels d'une
extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs.![endif]>![if> L’art. 31 al. 1 OASA, dans sa
teneur au moment des faits, prévoit que pour apprécier l'existence d'un cas individuel
d'extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant (let.
a), du respect de l'ordre juridique suisse (let. b), de sa situation familiale, particulièrement
de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de sa situation
financière ainsi que de sa volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une
formation (let. d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état de santé (let. f)
ainsi que des possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g). Les critères
énumérés par cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois
pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération,
comme les circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en
Suisse (secrétariat d'État aux migrations, Domaine des étrangers [ci-après : directives LEI],
état au 1er janvier 2021, ch. 5.6.12).

E. 3.3
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4 ; ATA/257/2020 du 3 mars
2020 consid. 6c). Elles ne confèrent pas de droit à l'obtention d'une autorisation de séjour
(ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder
à l'examen de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un
cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ; ATA/92/2020 du 28
janvier 2020 consid. 4d).![endif]>![if> La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême
gravité implique que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse
personnelle. Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême
gravité, il convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une
intégration sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la
personne étrangère possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne
pourrait les mettre en œuvre dans son pays d'origine ou une maladie grave ne pouvant être
traitée qu'en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2).
Par durée assez longue, la jurisprudence entend une période de 7 à 8 huit ans (arrêt du
Tribunal administratif fédéral C-7330/2010 du 19 mars 2012 consid. 5.3 ; Minh SON
NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code annoté de droit des migrations, LEtr, vol. 2, 2017, p.
269 et les références citées). Les années passées en Suisse dans l'illégalité ou au bénéfice
d'une simple tolérance – par exemple en raison de l'effet suspensif attaché à des procédures
de recours – ne sont pas déterminantes (ATF 137 II 1 consid. 4.3 ; 134 II 10 consid. 4.3 ;
arrêts 2C_603/2019 du 16 décembre 2019 consid. 6.2 ; 2C_436/2018 du 8 novembre 2018
consid. 2.2), sous peine de récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3
; arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2).

E. 3.4



L’intégration professionnelle doit être exceptionnelle : le requérant doit posséder des
connaissances professionnelles si spécifiques qu'il ne pourrait les utiliser dans son pays
d'origine ou alors son ascension professionnelle est si remarquable qu'elle justifierait une
exception aux mesures de limitation (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril
2002 consid. 5.2 ; ATA/981/2019 du 4 juin 2019 consid. 6c).![endif]>![if>

E. 3.5
L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire le requérant aux conditions de vie de
son pays d'origine, mais implique qu'il se trouve personnellement dans une situation si
grave qu'on ne peut exiger de sa part qu'il tente de se réadapter à son existence passée. Des
circonstances générales affectant l'ensemble de la population restée sur place, en lien avec
la situation économique, sociale, sanitaire ou scolaire du pays en question et auxquelles le
requérant serait également exposé à son retour, ne sauraient davantage être prises en
considération (ATF 123 II 125 consid. 5b.dd ; arrêts du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13
juillet 2004 consid. 4.2.1). Au contraire, dans la procédure d'exemption des mesures de
limitation, seules des raisons exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui
n'exclut toutefois pas de prendre en compte les difficultés rencontrées par le requérant à son
retour dans son pays d'un point de vue personnel, familial et économique (ATF 123 II 125
consid. 3 ; ATA/90/2021 du 26 janvier 2021 consid. 3e).![endif]>![if> La question est donc
de savoir si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration
sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de l'intéressé,
seraient gravement compromises ( ATA/90/2021 précité consid. 3e ; ATA/1162/2020 du 17
novembre 2020 consid. 6b ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre 2015
consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1).

E. 3.6
Dans l'examen d'un cas de rigueur concernant le renvoi d'une famille, il importe de prendre
en considération la situation globale de celle-ci. Dans certaines circonstances, le renvoi
d'enfants peut engendrer un déracinement susceptible de constituer un cas personnel
d'extrême gravité.![endif]>![if> D'une manière générale, lorsqu'un enfant a passé les
premières années de sa vie en Suisse et y a seulement commencé sa scolarité, il reste encore
attaché dans une large mesure à son pays d'origine, par le biais de ses parents. Son
intégration au milieu socioculturel suisse n'est alors pas si profonde et irréversible qu'un
retour dans sa patrie constituerait un déracinement complet (arrêt du TAF C-636/2010 du
14 décembre 2010 consid. 5.4 et la référence citée). Avec la scolarisation, l'intégration au
milieu suisse s'accentue. Dans cette perspective, il convient de tenir compte de l'âge de
l'enfant lors de son arrivée en Suisse et au moment où se pose la question du retour, des
efforts consentis, de la durée, du degré et de la réussite de la scolarité, de l'état d'avancement
de la formation professionnelle, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou d'exploiter, dans
le pays d'origine, la scolarisation ou la formation professionnelle entamée en Suisse. Un
retour dans la patrie peut, en particulier, représenter une rigueur excessive pour des
adolescents ayant suivi l'école durant plusieurs années et achevé leur scolarité avec de bons
résultats. L'adolescence, une période comprise entre 12 et 16 ans, est en effet une période
importante du développement personnel, scolaire et professionnel, entraînant souvent une
intégration accrue dans un milieu déterminé (ATF 123 II 125 consid. 4b ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_75/2011 du 6 avril 2011 consid. 3.4 ; ATA/203/2018 du 6 mars 2018 consid.
9a). Sous l'angle du cas de rigueur, il est considéré que cette pratique différenciée réalise la
prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, telle qu'elle est prescrite par l'art. 3 al. 1 de



la convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant (CDE - RS 0.107, entrée
en vigueur pour la Suisse le 26 mars 1997 ; arrêts du Tribunal fédéral 2A.679/2006 du 9
février 2007 consid. 3 et 2A.43/2006 du 31 mai 2006 consid. 3.1 ; arrêt du Tribunal
administratif fédéral C 3592/2010 du 8 octobre 2012 consid. 6.2 ; ATA/434/2020 du 31
avril 2020 consid. 10).

E. 3.7
L'« opération Papyrus » développée par le canton de Genève visait à régulariser la situation
des personnes non ressortissantes des pays de l'UE ou de l'AELE, bien intégrées et
répondant à différents critères, à savoir, selon le livret intitulé « Régulariser mon statut de
séjour dans le cadre de Papyrus » (disponible sous
https://www.ge.ch/regulariser-mon-statut-sejour-cadre-papyrus/criteres-respecter), avoir un
emploi ; être indépendant financièrement ; ne pas avoir de dettes ; avoir séjourné à Genève
de manière continue sans papiers pendant cinq ans minimum, pour les familles avec enfants
scolarisés, ou dix ans minimum pour les autres catégories ; faire preuve d'une intégration
réussie ; absence de condamnation pénale (autre que séjour illégal).![endif]>![if> 
L'« opération Papyrus » n'emportait aucune dérogation aux dispositions légales applicables
à la reconnaissance de raisons personnelles majeures justifiant la poursuite du séjour en
Suisse (art. 30 al. 1 let. b LEI), pas plus qu'à celles relatives à la reconnaissance d'un cas
individuel d'extrême gravité (art. 31 al. 1 OASA), dont les critères peuvent entrer en ligne
de compte pour l'examen desdites raisons personnelles majeures ( ATA/584/2017 du 23 mai
2017 consid. 4c). Elle s'est achevée le 31 décembre 2018.

E. 3.8
En l’espèce, la recourante prétend être arrivée en Suisse en 2011. Ayant déposé la demande
de régularisation de ses conditions de séjour le 20 décembre 2018, elle ne pouvait se
prévaloir d'un séjour continu de dix ans, si bien que les conditions pour bénéficier de
l'« opération Papyrus » n'étaient pas remplies en ce qui la concernait. Elle ne remplissait pas
non plus la condition d’une durée de cinq ans pour les familles avec enfants scolarisés, étant
précisé que sa fille l’a rejointe en Suisse en 2016. Quant à cette dernière, elle ne remplissait
pas non plus la condition d’une durée de cinq ans pour bénéficier de l’« opération
Papyrus ».![endif]>![if> Il convient donc d’examiner leur situation sous l’angle du cas de
rigueur. S’agissant d’abord de la mère, elle peut certes se prévaloir d’un séjour de longue
durée. Son arrivée en Suisse en 2011 semble être corroboré par les pièces au dossier, en
particulier les abonnements mensuels aux TPG. Force est toutefois de constater que
l’intégralité de ce séjour s’est déroulé dans l’illégalité, et, depuis sa demande de
régularisation du 20 décembre 2018, au bénéfice d’une simple tolérance. Or, conformément
à la jurisprudence précitée, la durée d'un séjour illégal, ainsi qu'un séjour précaire, ne
doivent normalement pas être pris en considération ou alors seulement dans une mesure très
restreinte. Il y a donc lieu d'examiner si des critères d'évaluation autres que la seule durée du
séjour en Suisse seraient de nature à faire admettre qu'un départ de ce pays placerait
l'intéressée dans une situation excessivement rigoureuse. En l’occurrence, son intégration
professionnelle en Suisse ne saurait être qualifiée d’exceptionnelle au sens de la
jurisprudence précitée. La recourante se prévaut certes de l’amélioration de sa situation
financière. Or, outre que cette allégation n’est nullement étayée par une pièce comptable,
soit des décomptes de salaire ou extraits de comptes bancaires, l’autonomie financière et
l’absence de dettes ne suffisent pas pour retenir l’existence d’une intégration
socio-professionnelle particulièrement réussie. En effet, par ses emplois, l’intéressée, n’a



pas acquis de connaissances ou de qualifications spécifiques telles qu’elle ne pourrait pas
les mettre en pratique dans sa patrie ou qu’il faille considérer qu’elle a fait preuve d’une
ascension professionnelle remarquable en Suisse justifiant l’admission
d’un cas de rigueur au sens de l’art. 30 al. 1 let. b LEI. Certes, le fait que la recourante ne
soit pas au bénéfice d'une autorisation de séjour a rendu son intégration professionnelle en
Suisse plus difficile. Sa situation ne se distingue cependant pas de celle de nombreux
étrangers qui sont confrontés à des difficultés accrues sur le marché du travail helvétique en
raison de leur statut précaire. Quant à son intégration sociale, elle ne saurait être qualifiée de
remarquable. Elle ne prétend du reste pas qu'elle se serait particulièrement investie dans la
vie associative et culturelle de son canton ou de sa commune de résidence, en participant
activement à des sociétés locales, par exemple. Elle ne démontre, enfin, pas maîtriser la
langue française, étant relevé que lors de son audition à la police du 12 juillet 2021, le
policier a dû fonctionner en qualité de traducteur. S’ajoute à cela qu’elle a été condamnée
pour infraction à la LEI et qu’elle a été récemment prévenue d’infraction à la LEI pour avoir
hébergé son époux, dénué de titre de séjour. S’agissant des possibilités de réintégration de
la recourante dans son pays d’origine, elle y a passé toute son enfance, son adolescence,
ainsi que la majeure partie de sa vie d'adulte. S’ajoute à cela que, d’après ses déclarations
devant la police, deux de ses filles y résident toujours, étant relevé qu’elle y est retournée en
2017 pour se marier. Il n'est ainsi pas concevable que son pays d'origine lui soit devenu à ce
point étranger qu'elle ne serait plus en mesure, après une période de réadaptation, d'y
retrouver ses repères.

E. 3.9
La fille de l’intéressée – également recourante – a passé une partie de son adolescence (à
partir de l'âge de 14 ans) en Suisse et y a été scolarisée jusqu’à ses 18 ans. Il convient donc
de déterminer si un retour au Brésil représenterait, pour elle, une rigueur excessive. Pour ce
faire, il convient de tenir compte d’un ensemble de circonstances, soit en particulier son âge
lors de son arrivée en Suisse et au moment où se pose la question du retour, des efforts
consentis, de la durée, du degré et de la réussite de la scolarité, de l'état d'avancement de la
formation professionnelle, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou d'exploiter, dans le
pays d'origine, la scolarisation ou la formation professionnelle entamée en Suisse.
![endif]>![if> En l’occurrence, la recourante est arrivée en Suisse en juillet 2016, soit
quelques mois avant ses 15 ans. Elle avait donc déjà passé une partie de son adolescence au
Brésil. Il ressort des pièces au dossier qu’à la rentrée 2016-2017, elle a intégré la 11 e année
du cycle d’orientation en classe préparatoire. L’année suivante, 2017-2018, elle a répété la
classe préparatoire de la 11 e année du cycle. Durant l’année scolaire 2018-2019, elle a
réintégré la 11 e année du cycle, cette fois en classe ordinaire. À l’issue de sa scolarité
obligatoire au cycle d’orientation, elle a été scolarisée en transition professionnelle au
centre de formation pré-professionnelle durant l’année 2019-2020, période durant laquelle
elle a atteint la majorité. Elle a ensuite mis un terme à sa formation pour exercer un emploi
non qualifié de « garde d’enfants » dès octobre 2020. Compte tenu de ce parcours, la
recourante ne saurait se prévaloir d’une scolarité ou d’une formation professionnelle
particulièrement réussies. Comme l’a relevé le TAPI, sa situation ne saurait être assimilée à
celle d’un adolescent ayant achevé sa scolarité obligatoire avec succès et ayant ensuite
commencé une formation professionnelle nécessitant l’acquisition de qualifications et de
connaissances spécifiques. S’ajoute à cela qu’elle ne séjournait en Suisse que depuis deux
ans lorsque sa mère a demandé une régularisation de ses conditions de séjour. Il ne ressort
pas non plus du dossier que la recourante se serait particulièrement investie dans la vie



sociale ou associative genevoise et elle n’allègue pas avoir noué des liens profonds avec la
Suisse. Dans ces circonstances, et même si l’intéressée a vécu en Suisse pendant des années
considérées comme importantes pour son développement personnel, force est de constater
qu’elle ne s’est pas créée en Suisse des attaches si profondes et irréversibles qu’un retour
dans son pays d’origine, où elle a passé les quatorze premières années de son existence et
effectué la majeure partie de sa scolarité, constituera un déracinement complet. Si un départ
au Brésil nécessitera de sa part un effort d’adaptation, dont l’importance ne saurait être
sous-estimée, elle sera accompagnée de sa mère et pourra compter sur l’aide de sa famille
au Brésil, soit de son père et de ses sœurs, pour s’adapter à son nouveau mode de vie, la
langue du pays ne devant pas lui être étrangère. Dans ces circonstances, il n'apparaît pas que
les difficultés auxquelles les recourantes devront faire face en cas de retour au Brésil
seraient pour elles plus graves que pour la moyenne des étrangers. Elles ne présentent donc
pas une situation de détresse personnelle au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, ce quand bien
même il ne peut être nié qu'un retour dans leur pays d'origine pourra engendrer pour elles
certaines difficultés de réadaptation. Il ne se justifie en conséquence pas de déroger aux
conditions d'admission en Suisse en leur faveur, au vu de la jurisprudence très stricte en la
matière. Au vu de ce qui précède, l’OCPM n’a pas violé la loi, ni commis d’abus de son
pouvoir d’appréciation, en retenant que les recourantes ne remplissaient pas les conditions
restrictives justifiant de déroger aux règles ordinaires permettant de bénéficier d’une
autorisation de séjour.

E. 4
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire à
l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée. Elle ne dispose à ce titre
d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi constituant la conséquence du rejet d'une demande
d'autorisation ( ATA/1798/2019 du 10 décembre 2019 consid. 6).![endif]>![if> Ayant
refusé de délivrer des autorisations de séjour aux recourantes, l'OCPM devait ordonner leur
renvoi de Suisse. Pour le surplus, aucun élément ne laisse penser que l'exécution de cette
mesure serait impossible, illicite ou ne pourrait être raisonnablement exigée (art. 83 LEI).
Mal fondé, le recours sera ainsi rejeté.

E. 5
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge des recourantes, prises
solidairement, qui succombent (art. 87 al. 1 LPA), et il ne sera pas alloué d’indemnité de
procédure (art. 87 al. 2 LPA).![endif]>![if> * * * * *
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